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ment Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Not r
Cité de Toronto, le Vingt-sixième jour d'Août courant, et à chacun de vous

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dix-huitième jour du mois de Juillet dernier, Nous Lv o
iJUG A PRoPos de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-SIXIF

jour du mois d'AO UT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était
joint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SAcHEZ MAINTENANT, que Qur
diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, NoUs AVONS CRU CoNVENABLE, par et de l'avis de Notre d i
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps susdît,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacu devous
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Ci de TO1
RONTO, SAMEDI, le TROISIEME jour d'OCTOBRE prochain, pour predre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, e
agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN For DE QuoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentei
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Proi
TEMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sir t:Wî
LIàm E½RE, C. C. B., Administrateur du Gouvernement d N
dite Province du Canada, et Commandant de Nos Forces en icel1e,"
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITt
de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT.DEUXIE]EÈ
jour d'AOUT, dans l'année de Notre Seigneur, nil huit cenit c
quante-sept, et de Notre Règne la Vingt-nnième.

Par Ordre,
FkLIx FORTIER

G. C. C.


